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©  Outil  de  nettoyage  de  voûtes  (7). 
L'outil  (10)  se  compose  d'un  bac  (11)  ouvert  sur 

la  voûte  (7)  et  en  contact  avec  elle  par  des  bordures 
d'étanchéité  (15).  Le  bac  (11)  est  déformable  (20, 
22,  23)  et  en  appui  élastique  (62)  sur  un  bras  mobile 
(2).  La  courbure  du  bac  (11)  est  réglée  (53)  en 
fonction  de  celle  de  la  voûte  (7).  Les  eaux  usées 
sont  récupérées  (tuyau  45). 

Application  au  nettoiement  du  métro  en  parti- 
'culier,  et  de  tout  type  de  tunnels. 
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OUTIL  DE  NETTOYAGE  DE  SURFACES  SURPLOMBANTES  TELLES  QUE  PLAFONDS  ET  VOUTES 

La  présente  invention  a  trait  à  un  outil  de 
nettoyage  de  surfaces  surplombantes  et  en  parti- 
culier  de  plafonds  et  de  voûtes,  surfaces  qui  peu- 
vent  être  plates  ou  courbes. 

Un  problème  important  posé  lors  du  nettoyage 
industriel  de  ces  surfaces  consiste  en  ce  que  les 
liquides  de  nettoiement  et  de  rinçage  qui  y  sont 
projetés  retombent  en  pluie  ou  en  ruisselant  le  long 
de  parois  latérales,  ce  qui  est  indésirable  dans 
nombre  de  cas,  notamment  pour  le  nettoiement 
des  couloirs  et  quais  de  métropolitain  où  une  telle 
humidité  produirait  des  dégâts  et  ne  pourrait  s'éva- 
porer. 

Le  brevet  français  n°2  579  535  présente  ainsi 
un  système  de  nettoiement  comprenant  en  parti- 
culier  des  buses  d'arrosage  a  l'extrémité  d'un  bras 
mobile  et  déformable  fixé  à  un  véhicule  ;  les  ram- 
pes  de  buses  d'arrosage  sont  extensibles  dans  le 
sens  transversal,  ce  qui  leur  permet,  selon  la  cour- 
bure  de  la  voûte,  de  nettoyer  la  plus  grande  largeur 
possible.  Toutefois,  ce  système  ne  possède  aucun 
dispositif  de  récupération  des  eaux  usées  et  ne 
résout  donc  pas  le  problème  évoqué  cidessus. 

Un  objet  essentiel  de  l'invention  est  donc  de 
fournir  un  outil  de  nettoyage  qui  permette  de  ré- 
cupérer  les  eaux  usées.  On  y  parvient  en  entourant 
les  buses  de  projection  de  liquide  d'un  bac  ouvert 
vers  la  surface  à  nettoyer  et  muni  d'une  bordure 
qui  crée  une  étanchéité  en  s'appuyant  sur  cette 
surface. 

Il  est  cependant  nécessaire  que  le  bac,  qui  doit 
être  de  largeur  assez  importante  pour  obtenir  des 
cadences  de  nettoyage  acceptables,  soit  déforma- 
ble  transversalement  pour  s'adapter  à  la  courbure 
des  voûtes.  Le  bac  a  donc  une  forme  d'ensemble 
variable  et  s'appuie  sur  le  bras  du  véhicule  par  une 
succession  d'appuis  élastiques,  d'autres  appuis 
élastiques  pouvant  par  ailleurs  relier  diverses  par- 
ties  rigides  du  bac  entre  elles. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  d'incorporer 
des  moyens  qui  permettent  de  commander  la  cour- 
bure  du  bac  avant  que  celui-ci  n'atteigne  la  surface 
à  nettoyer,  de  façon  à  ne  devoir  appuyer  sur  cette 
surface  qu'avec  une  pression  modérée  et  uniforme 
sur  toute  la  largeur  du  bac.  Un  objet  supplémentai- 
re  de  l'invention  consiste  à  incorporer  des  moyens 
de  lavage  appropriés  et  efficaces  dans  le  bac. 

L'outil  de  nettoyage  selon  l'invention  comprend 
donc,  dans  sa  forme  la  plus  générale,  un  bac 
ouvert  vers  la  surface  à  nettoyer  et  muni  d'une 
bordure  souple  destinée  à  s'appuyer  sur  la  surface 
en  réalisant  une  liaison  étanche,  le  bac  étant  dispo- 
sé  à  une  extrémité  d'un  bras  mobile  dont  l'autre 
extrémité  est  liée  à  un  véhicule,  l'intérieur  du  bac 
étant  muni  de  buses  de  projection  de  liquide  de 

nettoyage  vers  la  surface  et  d'un  dispositif  de 
récupération  de  liquide  de  nettoyage  usé,  le  bac 
étant  par  ailleurs  déformable  pour  s'adapter  à  la 
courbure  de  la  surface  et  relié  au  bras  par  des 

s  raccordements  incluant  des  appuis  élastiques. 
Dans  sa  réalisation  préférée,  le  bac  est  compo- 

sé  de  parties  disposées  en  chaîne  transversale  et 
reliées  entre  elles  par  des  articulations.  Ces  parties 
peuvent  ainsi  être  au  nombre  de  trois,  les  deux 

70  parties  extrêmes  étant  reliées  au  bras  par  des 
appuis  élastiques  et  la  partie  médiane  étant  soute- 
nue  par  les  parties  extrêmes  à  l'aide  de  raccorde- 
ments  élastiques.  Notamment  dans  cette  réalisa- 
tion,  les  appuis  élastiques  peuvent  consister  en  des 

15  ressorts  d'extension  oblique  et  déplaçables  hori- 
zontalement  ou  obliquement  par  rapport  au  bras 
mobile  pour  pouvoir  ajuster  la  courbure  du  bac. 

Les  buses  de  projection  de  liquide  pourront 
être  complétées  par  des  brosses  rotatives. 

20  L'invention  va  maintenant  être  décrite  dans  sa 
réalisation  préférée  à  l'aide  des  cinq  figures  sui- 
vantes  annexées  à  titre  illustratif  et  non  limitatif  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  face  de  l'invention 

25  -  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de 
l'invention  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  d'un  détail  de  la 
figure  1  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  côté  d'un  détail 
30  de  la  figure  3  ;  et 

-  la  figure  5  représente  un  élément  constitutif 
de  l'invention  vu  de  côté. 

Les  figures  montrent  que  l'outil  de  nettoyage 
est  monté  au-dessus  d'un  véhicule  1  qui  peut  être 

35  selon  le  cas  conduit  ou  automatique  et  sur  la 
surface  supérieure  duquel  s'élève  un  bras  mobile 
2.  Le  bras  mobile  2  est  déformablè  et  possède  un 
degré  de  liberté  de  translation  verticale  3,  un  degré 
de  liberté  de  rotation  dans  le  plan  transversal 

40  (roulis)  4  et  un  degré  de  liberté  de  rotation  dans  le 
plan  longitudinal  5  (tangage),  les  mots 
"longitudinal"  et  "transversal"  étant  pris  par  rapport 
au  sens  de  marche  6  du  véhicule  1  .  Le  bras  mobile 
2  est  par  ailleurs  relié  au  véhicule  1  par  une  liaison 

45  à  rotule  et  vérins  8  qui  lui  permet  d'être  orienté.  La 
surface  à  nettoyer  7  est  ici  une  voûte  légèrement 
concave,  mais  l'invention  peut  également  s'appli- 
quer  à  des  plafonds  plats,  à  des  surfaces  supérieu- 
res  également  convexes  ainsi  qu'à  des  murs  colla- 

50  téraux  obliques  de  voûtes,  et  d'une  façon  générale 
à  toute  surface  surplombante. 

L'outil  de  nettoyage  10  comprend  tout  d'abord 
un  bac  11  composé  de  trois  parties  disposées  en 
chaîne  :une  partie  centrale  12  et  deux  parties  ex- 
trêmes  13  situées  transversalement  par  rapport  à 
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la  partie  centrale  12.  Les  parties  centrale  12  et 
extrêmes  13  délimitent  un  volume  commun  14 
ouvert  vers  le  haut.  Chacune  des  parties  12  et  13 
est  munie  d'une  bordure  supérieure  le  long  de  son 
contour,  qui  est  suffisamment  souple  pour  pouvoir 
s'appliquer  sur  la  voûte  7  en  suivant  la  courbure  de 
celle-ci  et  en  maintenant  par  conséquent  l'étanchéi- 
té.  Plus  précisément,  on  peut  préconiser,  pour  cha- 
cune  des  parties  12  et  13,  une  bordure  double 
constituée  d'une  bordure  de  poils  de  brosse  très 
denses  15  et  une  bordure  en  bande  racleuse  sou- 
ple  16  telle  que  du  Néoprène  parallèle  et  extérieure 
à  la  précédente.  Les  bordures  17  avant  et  arrière 
présentent  des  zones  de  recouvrement  18  à  la 
jonction  des  parties  12  et  13  du  bac.  Les  parties 
extrêmes  13  possèdent  également  une  bordure 
latérale  double  17  de  même  nature.  Cette  disposi- 
tion  est  utile  pour  maintenir  l'étanchéité  du  bac  11 
quand  il  s'appuie  sur  des  surfaces  à  reliefs,  com- 
me  les  surfaces  de  métropolitain  recouvertes  de 
carreaux  dont  les  chanfreins  sont  importants  :  les 
bandes  racleuses  16  ont  une  assez  forte  rigidité  de 
torsion,  si  bien  qu'elles  ne  peuvent  pénétrer  entre 
les  chanfreins  de  carreaux  jointifs.  Les  poils  de 
brosse  ont  en  revanche  cette  faculté. 

Alors  que  la  souplesse  des  bordures  17  permet 
de  s'adapter  dans  une  certaine  mesure  aux  varia- 
tions  de  courbure  de  la  voûte  7,  l'outil  de  nettoya- 
ge  10  doit  pouvoir  s'adapter  à  des  surfaces  à 
nettoyer  de  formes  beaucoup  plus  variées.  De 
plus,  les  bordures  doivent  être  appliquées  avec 
une  pression  relativement  faible  sur  la  surface  7, 
ce  que  le  degré  de  liberté  vertical  3  du  véhicule  est 
impuissant  à  assurer  à  lui  seul. 

La  première  difficulté  est  résolue  par  un  monta- 
ge  non  rigide  des  différentes  parties  12  et  13  du 
bac  11  entre  elles  ;  la  seconde  est  résolue  par  un 
montage  élastique  du  bac  1  1  sur  le  bras  mobile  2. 

A  cet  effet,  chacune  des  parties  extrêmes  13 
est  reliée  à  la  partie  centrale  12  au  moyen  d'une 
articulation  20  d'axe  longitudinal,  ainsi  que  par  des 
soufflets  21  au-dessous  des  bordures  17  pour 
maintenir  l'étanchéité. 

Une  liaison  élastique  en  rotation  entre  la  partie 
centrale  12  et  les  parties  extrêmes  13  est  apportée 
par  des  ressorts  à  lame  22  dont  une  extrémité  est 
fixée  au  fond  de  la  partie  centrale  1  2  et  dont  l'autre 
extrémité  s'appuie,  par  l'intermédiaire  d'une  vis  de 
réglage  23,  sur  le  fond  des  parties  extrêmes  13. 

Par  ailleurs  (figures  3  et  4),  les  parties  extrê- 
mes  13  sont  reliées  au  bras  mobile  2  par  un 
mécanisme  comprenant,  pour  chacun  d'entre  eux, 
un  vérin  électrique  52  dont  le  corps  53  est  articulé 
au  bras  mobile  2  par  un  pivot  54  et  dont  la  tige  55 
entraîne  un  coude  56  dont  le  grand  côté  57  coulis- 
se  avec  un  jeu  suffisant  dans  un  évidement  58  du 
grand  côté  d'une  équerre  59.  L'équerre  59  est 
reliée  au  bras  mobile  2  par  une  articulation  60  ;  son 

petit  côté  est  muni  d'un  point  d'attache  articulé  61 
pour  une  extrémité  d'un  ressort  de  traction  62,  dont 
l'autre  extrémité  est  fixée  à  un  point  d'attache 
articulé  63  du  petit  côté  du  coude  56. 

5  L'équerre  59  comprend,  sur  la  face  de  son 
grand  côté  opposée  au  vérin  électrique  52,  deux 
montants  recourbés  64  séparés  par  une  rainure  65 
et  enfermant  un  chemin  de  roulement  66.  Une 
patte  triangulaire  67  dont  la  base  est  fixée  au  fond 

io  de  la  partie  extrême  13  pénètre  à  travers  la  rainure 
65,  et  sa  pointe  est  munie  d'un  rouleau  68  qui 
circule  dans  le  chemin  de  roulement  66. 

L'extension  de  la  tige  55  du  vérin  électrique  53 
entraîne  une  tension  supplémentaire  du  ressort  62, 

75  et  donc  un  pivotement  de  l'équerre  59  qui  soulève 
la  partie  extrême  13,  modifiant  les  angles  entre  les 
différentes  parties  12  et  13  du  bac  11  et  donc  son 
rayon  de  courbure.  Pour  chaque  utilisation,  les  vis 
23  qui  agissent  en  coopération  avec  les  ressorts  à 

20  lame  22  peuvent  évidemment  être  réglées. 
La  position  d'ensemble  du  bac  11  est  mainte- 

nue  au  moyen  d'un  mât  vertical  27  qui  coulisse 
dans  le  bras  mobile  2  et  dont  une  extrémité  est 
constituée  par  une  chape  50  articulée  à  l'avant  et  à 

25  l'arrière  de  la  partie  centrale  12,  à  deux  bouts 
d'arbre  51  dépassant  de  celle-ci. 

Le  rayon  de  courbure  du  bac  1  1  est  communi- 
qué  au  véhicule  par  un  palpeur  69  sur  le  bras 
mobile  2  et  dont  le  doigt  70  vient  au  contact  d'une 

30  surface  biseautée  71  du  mât  vertical  27. 
On  se  reporte  maintenant  davantage  à  la  figure 

2  pour  examiner  les  différents  composants  utilisés 
pour  le  nettoyage  et  leur  disposition  dans  le  bac, 
11. 

35  On  remarque  tout  d'abord  que  le  volume  14 
est  pour  l'essentiel  occupé  par  des  brosses  30 
rotatives,  de  forme  cylindrique  et  montées  chacune 
sur  un  tambour  31  ou  31  '.  Une  brosse  30  s'étend 
dans  chaque  partie  12  ou  13  du  bac  11  et  son 

40  sens  de  rotation  est  transversal.  L'entraînement  est 
effectué  par  l'un  ou  l'autre  de  deux  moteurs  électri- 
ques  32  disposés  dans  les  tambours  31  des  bros- 
ses  30  situées  dans  les  parties  extrêmes  1  3. 

Les  moteurs  32  s'appuient  sur  les  bords  laté- 
45  raux  33  des  parties  extrêmes  1  3  ;  leurs  arbres  sont 

terminés  chacun  par  un  accouplement  sphérique 
34  formé  comme  son  nom  l'indique  d'une  portion 
de  sphère.  Le  tambour  31  de  la  brosse  30  située 
dans  la  partie  centrale  12  est  muni  de  flasques 

50  extrêmes  évidés  de  façon  à  pouvoir  y  introduire  les 
deux  accouplements  sphériques  34,  soutenant  ainsi 
le  tambour  31  '  qui  est  par  ailleurs  relié  en  rotation 
à  l'un  des  accouplements  sphériques  34  par  un 
clavetage  35. 

55  Les  tambours  31  des  brosses  30  situées  dans 
les  parties  extrêmes  13  sont  par  contre  reliés  rigi- 
dement  à  l'accouplement  sphérique  34  du  moteur 
32  qu'elles  entourent.  Pour  permettre  de  réaliser 
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ces  différentes  liaisons,  les  tambours  31  et  31  de 
brosses  30  adjacentes  présentent  chacun  une  sail- 
lie  36  et  un  évidement  37  complémentaire  -  leur 
contour  étant  en  forme  d'un  pas  d'hélice  -  et  qui 
permettent  de  réaliser  un  emboîtage  des  tambours 
31  et  31  avec  un  léger  jeu  qui  est  fonction  des 
déformations  de  courbure  du  bac  1  1  que  l'on  s'au- 
torise. 

Les  tambours  31  des  brosses  30  situées  dans 
les  parties  extrêmes  13  sont  perforés  de  façon  que 
le  liquide  détergent  issu  de  deux  rangées  38  de 
buses  de  projection  de  liquide  de  nettoiement  puis- 
se  traverser  les  tambours  31.  Les  rangées  38  de 
buses  sont  ici  au  nombre  de  deux  pour  chaque 
partie  extrême  13  et  sont  situées  entre  le  moteur 
32  et  le  tambour  31,  à  l'avant  et  à  l'arrière  du 
moteur  32.  Leurs  buses  de  projection  39  sont 
orientées  à  la  fois  vers  le  haut  et  vers  l'intérieur 
dans  le  sens  transversal  de  façon  à  effectuer  un 
arrosage  uniforme  de  la  voûte  7,  y  compris  à 
l'emplacement  de  la  partie  centrale  12.  Les  ran- 
gées  38  s'étendent  sur  toute  la  longueur  des  bros- 
ses  30  et  sont  alimentées  par  des  tuyaux  40  par- 
tiellement  représentés  et  qui  sortent  des  bords 
latéraux  33  des  parties  extrêmes  13  pour  se  rac- 
corder  au  véhicule  1  en  étant  attachés  de  manière 
lâche  au  bras  mobile  2. 

L'action  du  nettoyage  est  complétée  par  des 
rampes  de  rinçage  41  qui  s'étendent  sur  toute  la 
longueur  du  bac  1  1  et  qui  sont  situées  juste  devant 
la  bordure  arrière  17  et  éventuellement,  si  on  pré- 
voit  une  possibilité  de  marche  arrière  pour  le  véhi- 
cule  1,  juste  derrière  la  bordure  avant  17.  Les 
rampes  de  rinçage  41  sont  garnies  de  buses  46  de 
projection  d'eau  de  rinçage  dirigées  vers  le  haut  et 
sont  alimentées  en  eau  par  des  tuyaux  souples  42 
courant  parallèlement  aux  tuyaux  40  jusqu'au  véhi- 
cule  1  .  Les  rampes  de  rinçage  41  sont  bien  enten- 
du  souples  à  l'emplacement  des  jonctions  18.  Des 
collerettes  43  assurent  la  fixation  des  rampes  41  au 
bac  1  1  ,  et  on  peut  prévoir  des  bordures  d'étanchéi- 
té  supplémentaires  44  entre  les  rampes  41  et  les 
brosses  30  afin  d'assurer  une  séparation  parfaite 
entre  les  fonctions  de  nettoyage  et  de  rinçage. 

L'évacuation  des  eaux  usées  et  des  salissures 
est  effectuée  par  aspiration  à  l'aide  de  tuyaux 
d'évacuation  45  se  raccordant  au  fond  de  chacune 
des  parties  12  et  13  du  bac  11  ainsi  qu'un  réser- 
voir  de  vidange  non  représenté  dans  le  véhicule. 

La  mise  en  place  de  l'outil  de  nettoyage  10 
s'effectue  tout  d'abord  en  orientant  le  bras  mobile 
2  par  une  action  sur  sa  liaison  8  au  véhicule  1  ,  puis 
en  orientant  l'outil  12  face  à  la  voûte  7  par  une 
action  sur  les  degrés  de  liberté  4  et  5  de  tangage 
et  de  roulis  du  bras  mobile  2.  Le  conducteur  du 
véhicule  1  (ou  le  système  de  pilotage,  dans  le  cas 
où  le  véhicule  1  est  robotisé)  est  aidé  par  les 
indications  de  rangées  de  capteurs  de  proximité  75 

situées  dans  le  bac  11,  à  proximité  de  ses  quatre 
coins.  Chacun  des  capteurs  de  proximité  75,  repré- 
senté  figure  5,  est  constitué  d'un  galet  76  roulant  à 
l'extrémité  d'une  bielle  77  dont  l'autre  extrémité  est 

5  articulée  à  un  point  fixe  78  d'un  corps  79  fixé  au 
bac  1  1  .  Un  piston  80  est  articulé  à  un  point  inter- 
médiaire  de  la  bielle  il  comprime,  en  fonction  du 
déplacement  du  galet  76,  un  fluide  dont  la  pression 
ou  le  déplacement  est  mesuré.  Toujours  à  l'aide  de 

io  ces  capteurs  de  proximité,  la  courbure  du  bac  11 
est  réglée  à  l'aide  des  vérins  électriques  53  jus- 
qu'à  ce  que  la  surface  supérieure  du  bac  11  soit 
parfaitement  parallèle  à  la  voûte  7.  Le  bras  mobile 
2  est  alors  soulevé,  par  action  sur  le  degré  de 

15  liberté  de  translation  verticale  3,  d'une  hauteur  dé- 
terminée  de  façon  à  appliquer  le  bac  1  1  sur  la 
voûte  7  avec  une  pression  connue  à  l'avance. 
Cette  pression  doit  être  suffisante  pour  réaliser 
l'étanchéité,  sans  être  cependant  trop  importante 

20  car  les  bordures  17  seraient  rapidement  usées.  Les 
brosses  30,  les  rangées  38  de  buses  et  les  rampes 
de  rinçage  41  sont  alors  mises  en  marche  et 
alimentées  en  liquide  de  façon  à  projeter  du  déter- 
gent  sur  la  voûte  7,  puis  à  la  brosser  et  à  la  rincer. 

25  Les  eaux  usées  et  les  salissures  tombent  dans  le 
fond  du  bac  11  et  sont  aspirées  par  les  tuyaux 
d'évacuation  45. 

Il  est  important  de  noter  que  l'outil  s'adapte  à 
des  légères  variations  de  courbure  et  de  hauteur 

30  de  la  voûte  7  à  l'aide  tout  d'abord  des  ressorts  62 
entre  le  bac  11  et  le  bras  mobile  2,  à  l'aide 
également  des  ressorts  à  lame  22  entre  les  diffé- 
rentes  parties  12  et  13  du  bac  11  et  enfin  par  le  fait 
que  les  différents  degrés  de  liberté  3,  4  et  5  du 

35  bras  mobile  2  peuvent  être  munis  d'accouplements 
élastiques  qui  leur  confèrent  une  certaine  souples- 
se  par  rapport  aux  réglages  effectués  par  leurs 
moteurs  pas  à  pas.  Si  la  pression  de  contact  sur  la 
voûte  7  devient  excessive  sur  une  partie  12  ou  13 

40  du  bac  11,  cette  partie  s'abaisse  donc  vis-à-vis  des 
autres,  ce  qui  soulage  ses  bordures  17  ainsi  que 
sa  brosse  30. 

Il  est  cependant  clair  que  d'autres  formes  de 
réalisation  sont  possibles  sans  s'éloigner  de  l'idée 

45  directrice  de  l'invention,  qui  est  un  outil  de  nettoya- 
ge  permettant,  au  moyen  d'un  bac  déformable  et 
situé  sur  des  appuis  élastiques,  de  garantir  l'étan- 
chéité  d'une  action  de  nettoyage  sur  des  parois  de 
forme  variable. 

50 

Revendications 

1.  Outil  de  nettoyage  (10)  de  surfaces  surplom- 
55  bantes  (7)  et  en  particulier  de  plafonds  et  de  voû- 

tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  bac  (11) 
ouvert  vers  la  surface  et  muni  d'une  bordure  (17) 
souple  destinée  à  s'appuyer  sur  la  surface  en 

4 
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réalisant  une  liaison  étanche,  le  bac  (11)  étant 
disposé  à  une  extrémité  d'un  bras  mobile  (2)  dont 
l'autre  extrémité  est  liée  à  un  véhicule  (1),  l'inté- 
rieur  du  bac  étant  muni  de  buses  (39)  de  projection 
de  liquide  de  nettoyage  vers  la  surface  (7)  et  d'un 
dispositif  (45)  de  récupération  par  aspiration  de 
liquide  de  nettoyage  usé,  le  bac  étant  par  ailleurs 
déformable  pour  s'adapter  à  la  courbure  de  la 
surface  et  relié  au  bras  (2)  par  des  raccordements 
incluant  des  appuis  élastiques  (62). 

2.  Outil  de  nettoyage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  bac  se  compose  de  plu- 
sieurs  parties  disposées  en  chaîne  dans  une  direc- 
tion  perpendiculaire  à  un  sens  de  déplacement  (6) 
du  véhicule  (1),  les  parties  étant  reliées  entre  elles 
par  des  articulations  (20),  et  au  moins  certaines 
parties  étant  reliées  au  bras  par  les  appuis  élasti- 
ques  (62). 

3.  Outil  de  nettoyage  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  parties  sont  au  nombre 
de  trois  :  une  partie  centrale  (12)  et  deux  parties 
extrêmes  (1  3),  les  parties  extrêmes  étant  reliées  au 
bras  (2)  par  les  appuis  élastiques  (62)  et  la  partie 
centrale  étant  soutenue  par  les  parties  extrêmes 
(13)  à  l'aide  de  raccordements  élastiques  (22). 

4.  Outil  de  nettoyage  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  centrale  (12)  est 
complétée  par  un  mât  vertical  (27)  s'étendant  vers 
le  bas  et  coulissant  dans  le  bras  (2). 

5.  Outil  de  nettoyage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les 
appuis  élastiques  (62)  consistent  en  des  ressorts 
de  traction. 

6.  Outil  de  nettoyage  selon  les  revendications  3 
et  5,  caractérisé  en  ce  que  les  ressorts  de  traction 
sont  tendus  par  les  parties  extrêmes  (13)  du  bac 
(11)  par  l'intermédiaire  de  pièces  coudées  (59) 
articulées  au  bras  mobile  (2)  près  de  leur  coude 
(60),  les  parties  extrêmes  (13)  pesant  sur  les  piè- 
ces  coudées  d'un  côté  des  coudes  et  les  ressorts 
étant  fixés  de  l'autre  côté  des  coudes. 

7.  Outil  de  nettoyage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les 
appuis  élastiques  (62)  sont  mobiles  sous  l'action 
de  moyens  de  réglage  (52)  pour  ajuster  la  courbu- 
re  du  bac  (11). 

8.  Outil  de  nettoyage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  3  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les 
raccordements  élastiques  (22)  reliant  les  parties 
(12,  13)  du  bac  (11)  sont  réglables  (23). 

9.  Outil  de  nettoyage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le 
bac  (11)  contient  des  buses  (46)  de  projection 
d'eau  de  rinçage. 

10.  Outil  de  nettoyage  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  les  buses  (46)  de  projection 
d'eau  de  rinçage  sont  disposées  contre  un  bord  du 
bac  situé  en  arrière  par  rapport  au  sens  de  dépla- 

cement  (6)  du  véhicule. 
11.  Outil  de  nettoyage  selon  la  revendication 

10,  caractérisé  en  ce  qu'une  bordure  de  doublure 
(44),  s'étendant  dans  le  bac  jusqu'à  la  surface  à 

5  nettoyer,  isole  les  buses  (39)  de  projection  de 
liquide  de  nettoyage  de  celles  (46)  d'eau  de  rinça- 
ge. 

12.  Outil  de  nettoyage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  11,  caractérisé  en  ce  que 

10  les  bordures  comprennent  des  brosses  (15). 
13.  Outil  de  nettoyage  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que 
les  bordures  comprennent  une  bande  élastique 
souple  de  raclage  (16). 

75  14.  Outil  de  nettoyage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  le 
bac  renferme  des  brosses  cylindriques  rotatives 
(30). 

15.  Outil  de  nettoyage  selon  les  revendications 
20  2  et  1  4,  caractérisé  en  ce  que  les  brosses  tournent 

autour  d'axes  perpendiculaires  au  sens  de  déplace- 
ment  du  véhicule,  sont  reliées  entre  elles  par  des 
accouplements  sphériques  (34)  et  entraînées  par 
au  plus  deux  moteurs  (32)  disposés  dans  les  par- 

25  ties  extrêmes  (13)  du  bac  (11). 
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